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 n° 58 070 du 18 mars 2011 

dans l’affaire x / III 

 

 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 

 

  Contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 décembre 2010 par x, qui déclare être de nationalité arménienne, contre la 

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 novembre 2010. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu le dossier administratif . 

 

Vu l’ordonnance du 20 janvier 2011 convoquant les parties à l’audience du 15 février 2011. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

 Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me T. VAN DEN BOSSCHE, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et J. KAVARUGANDA, attaché, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 
 
Selon vos dernières déclarations, vous seriez de nationalité et d’origine ethnique arméniennes.  
 
En 1994, vous auriez quitté l’Arménie pour vous rendre en Pologne afin d’échapper à l’enrôlement pour 
le Karabagh.  
 
Vous seriez rentré en Arménie en 1996.  
 
En mars ou mai 2000, vous auriez quitté l’Arménie pour la Pologne afin d’échapper à nouveau à 
l’enrôlement.  
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A partir de l’année 2000, vous auriez ouvert un commerce au marché de Trotsky à Varsovie.  
 
Des bandits du nom de [A.] et [G.] seraient venus vous racketter comme tous les commerçants mais 
sans que cela vous insécurise. En 2004 ou 2005, ils auraient été arrêtés par les autorités polonaises, 
jugés et condamnés à 9 ans de prison pour racket et kidnapping.  
 
Ils auraient été libérés en 2009.  
 
En mars 2009, vous seriez rentré en Arménie une dizaine de jours pour visiter votre famille et effectuer 
les démarches pour obtenir votre permis de conduire.  
 
Après ce séjour, vous seriez rentré en Pologne.  
 
Fin décembre 2009, ces hommes, [A.] et [G.], se seraient présentés à votre commerce afin de vous 
demander une somme de 20 000 euros à leur remettre dans les trois jours.  
 
Après votre journée de travail, vous vous seriez rendu au poste de police de Tarbourek Brugno. Les 
policiers auraient enregistré votre déposition. Ils vous auraient montré des photos mais vous n’auriez 
pas reconnu les hommes qui vous auraient menacé. Les policiers vous auraient demandé de recueillir 
d’autres témoignages de commerçants arméniens menacés. Ils vous auraient donné un numéro de 
téléphone où appeler en cas de nouvelle visite de ces hommes.  
 
Trois jours plus tard, un homme d’origine polonaise se serait présenté pour réclamer les 20 000 euros.  
 
Vous auriez dit que vous n’aviez pas encore réuni la somme. Il serait parti. Vous auriez appelé les 
policiers afin de les avertir de cette nouvelle visite. Les policiers vous auraient dit que lors de la 
prochaine visite, ils viendraient les arrêter.  
 
Le lendemain soir, alors que vous étiez au magasin, vous auriez reçu un coup de téléphone de votre 
épouse vous demandant de rentrer à la maison car votre fils avait failli être kidnappé.  
 
Vous seriez rentré chez vous et votre fils vous aurait expliqué que deux hommes auraient voulu 
l’enlever alors qu’il jouait sur le terrain de jeux près de chez vous. Vous auriez compris qu’il s’agissait 
des hommes qui vous rackettaient. Vous auriez décidé de quitter la Pologne.  
 
Le 27 décembre 2009, vous auriez quitté la Pologne en voiture, accompagné de votre épouse et de vos 
enfants. Vous seriez arrivé en Belgique le jour même.  
 
Le 28 décembre 2009, vous avez introduit une demande d’asile.  
 
B. Motivation 
 
Force est de constater que vous n’avez pas avancé d’éléments suffisants de nature à prouver 
l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève 
du 28 juillet 1951 ou d’un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de 
la loi du 15 décembre 1980.  
 
Force est tout d'abord de signaler que vous êtes de nationalité arménienne. Par conséquent, il convient 
d'examiner votre demande d'asile par rapport au pays dont vous êtes le ressortissant.  
 
En effet, vous déclarez craindre de connaître des problèmes en Arménie avec les personnes qui vous 
auraient occasionné des ennuis en Pologne (Audition au CGRA p.5).  
 
Mais votre crainte se base sur des suppositions et n’est nullement étayée par des éléments concrets. 
Ainsi, vous n’auriez pas connu de problèmes avec ces personnes en Arménie (Audition au CGRA p.6). 
Vous ne connaissez personne qui aurait rencontré des problèmes avec ces personnes en Arménie 
(Audition au CGRA p.6). Mais vous supposez que les personnes que vous craignez pourraient vous 
retrouver car "les arméniens savent où les autres arméniens se trouvent" (Audition au CGRA p.6). 
 
 Or, même si cette crainte se révélait crédible, quod non, vous n’avez pas démontré que vous ne 
pourriez pas obtenir de protection auprès des autorités arméniennes.  
 
Vous n’avez par ailleurs aucune crainte des autorités arméniennes étant donné que vous avez un 
passeport arménien en cours de validité et que vous auriez voyagé en Arménie en 2009 en passant par 
les contrôles de l’aéroport de Zvarnots, et que vous avez effectué les démarches pour obtenir votre 
permis de conduire (Audition au CGRA p. 3 et 4).  
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Vous précisez d'ailleurs que vous n'avez aujourd'hui aucune autre crainte en Arménie que ces deux 
maffieux actifs en Pologne (CGRA, pp. 6-7).  
 
Par conséquent, le CGRA estime qu’à défaut d’élément probant, votre crainte en cas de retour en 
Arménie n’est pas fondée.  
 
En outre, vos déclarations quant aux problèmes vécus en Pologne qui seraient générateurs de vos 
craintes en Arménie ne m'ont pas convaincu.  
 
Ainsi, vous ne fournissez aucun élément de preuve permettant d’étayer l’existence de ces problèmes. 
Vous déclarez avoir été racketté dans votre commerce mais n’avez pas pensé à fournir des preuves de 
l’existence de votre commerce (Audition au CGRA p.10). Vous déclarez avoir été racketté par deux 
bandits connus en Arménie mais vous ne fournissez pas la preuve de leur existence. Vous déclarez 
qu’ils auraient été condamnés à 9 ans de prison pour racket et kidnapping mais n’avez pas pensé à 
fournir une preuve de leur condamnation (Audition au CGRA p.9).  
 
Vous déclarez qu’ils auraient été libérés en 2009 mais vous ne fournissez aucun élément de preuve de 
leur libération (Audition au CGRA p.9). Vous dites avoir fait une déposition au poste de police suite à la 
venue de ces bandits mais vous ne fournissez pas de preuve de celle-ci (Audition au CGRA p.12).  
 
A défaut d'élément probant, il convient de se baser sur vos déclarations. Or, celles-ci se sont révélées 
trop imprécises pour convaincre le CGRA de la crédibilité de vos problèmes. Ainsi, vous n’êtes pas en 
mesure de donner le nom complet des deux bandits que vous craignez alors qu’ils seraient connus en 
Arménie et auraient été jugés et condamnés à 9 ans de détention pour racket et kidnapping (Audition 
au CGRA p.8). Interrogé sur d’éventuelles démarches afin de connaître leur nom (sic) complets, vous 
avez répondu que ça ne vous intéressait pas (Audition au CGRA p.16).  
 
Ensuite, vous dites que votre enfant aurait failli être kidnappé par ces mêmes personnes. Cependant, 
votre certitude se base sur des éléments assez faibles. Ainsi, vous dites que le fait qu'il s’agissait de 
deux hommes dont l’un portait une veste noire vous suffit pour avoir la certitude qu'ils (sic) s'agit des 
hommes que vous craignez (Audition au CGRA p.14, 15 et 16).  
 
En outre, vous déclarez ne pas vous être soucié de savoir si ces personnes avaient été arrêtées après 
votre départ en décembre 2009 (Audition au CGRA p.15), attitude qui n’est pas compatible avec celle 
d'un demandeur d'asile invoquant l’existence d’une crainte.  
 
C. Conclusion 
 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

  

2. Les faits invoqués 

 

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demander d’asile sur les faits exposés dans 

sa requête. 

 

3. La requête 

 

La partie requérante prend un moyen unique de « […] la violation de l’article 1er, section A de la 

Convention de Genève, des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

Elle sollicite la réformation de la décision querellée et demande au Conseil de reconnaître la qualité de 

réfugié au requérant ou, à tout le moins, de lui octroyer le statut de la protection subsidiaire. 

 

4. L’examen de la demande  

 

4.1. La partie requérante sollicite le statut de réfugié au sens de l’article 48/3 de la Loi et le statut de 

protection subsidiaire visé à l’article 48/4 de la même Loi mais ne développe aucun argument spécifique 

sous l’angle de cette disposition et n’expose pas la nature des atteintes graves qu’elle redoute. Le 

Conseil en conclut qu’elle fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir 

reconnaître le statut de réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se 

confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la Loi. Le Conseil examine donc les 

deux questions conjointement. 
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4.2. L’article 48/3 de la Loi, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « Le statut de réfugié 

est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève 

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 

1967 [ci-après dénommée « Convention de Genève »]». Ledit article 1er de la Convention de Genève 

précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être 

persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe 

social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, 

du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

4.3. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la Loi, « Le statut de protection subsidiaire est accordé à 

l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et 

à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il 

encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, 

compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant 

qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de 

l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou 

les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les 

menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de 

conflit armé interne ou international. 

 

4.4. La décision querellée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant en raison du fait qu’il 

n’invoque pas de motif de crainte de persécution vis-à-vis de son pays d’origine, l’Arménie. La partie 

défenderesse estime également que le récit du requérant manque de crédibilité, notamment quant à la 

réalité de l’existence de son fond de commerce en Pologne, du racket dont il aurait été victime et de la 

tentative d’enlèvement de son fils. 

 

4.5. Par ailleurs, le Conseil relève, au même titre que la partie défenderesse, que la partie requérante 

n’apporte aucun élément probant de nature à étayer la réalité des faits qu’elle invoque à l’appui de sa 

demande. 

 

4.6. Il est toutefois généralement admis qu’en matière d’asile l’établissement des faits et du bien-fondé 

de la crainte peut s’effectuer sur la base des seules dépositions du demandeur, mais cette règle qui 

conduit à accorder au demandeur le bénéfice du doute en se contentant de ses dépositions, ne trouve à 

s’appliquer que pour autant que celles-ci présentent une cohérence et une consistance suffisante pour 

emporter la conviction. 

 

4.7. En l’occurrence, le Commissaire général a estimé que cette condition n’était pas remplie et fonde 

cette conclusion sur une série de motifs. Ainsi, notamment, le Conseil fait sien du motif selon lequel le 

requérant affirme avoir été victime de racket dans son commerce mais n’est pas en mesure de fournir la 

preuve de l’existence de son commerce.  Le Conseil constate en outre, qu’interrogé sur l’identité des 

auteurs du racket dont il serait victime, il est incapable de fournir leur nom complet, la preuve de leur 

condamnation et de leur libération par la suite dont il fait part, pas plus qu’il n’est en mesure de fournir la 

preuve de la déposition qu’il aurait faite au poste de police en vue de dénoncer ces malfrats. 

 

4.8. Le Conseil estime en outre que la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui 

permette de soutenir sa critique selon laquelle la partie défenderesse n’a pas fait une évaluation 

correcte de la crainte du requérant, se contentant d’énoncer, en termes de requête, que « […] 

Requérant et sa famille a (sic) eu beaucoup de problèmes avec des bandits à (sic) Pologne. Requérant 

a été racketté dans sa (sic) commerce par ces deux bandits connus en Arménie. Ces deux sont 

condamnés à 9 ans de prisons (sic) mais requérant n’a pas une prevue (sic) de leur condamnation. Il 

sait qu’ils ont été libérés en 2009. Après leur libération, ils sont (sic) commencer (sic) de menacer 

requérant en (sic) sa famille. Ces hommes ont même essayer (sic) de kidnapper le fils du requérant. 

[…] », pour attester de la réalité des craintes alléguées. 

 

4.9. Le Conseil estime en outre, qu’au regard des articles 48/3 et 48/4 de la Loi, la question qui se pose 

est celle de savoir si le requérant, qui est ressortissant de l’Arménie, a des craintes fondées de 

persécution en cas de retour dans le pays dont il a la nationalité ou s’il existe de sérieux motifs de croire 

qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour dans son pays d’origine. 
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4.10. En termes de requête, la partie requérante soutient « […]. C’est claire (sic) que requérant et sa 

famille ne peuvent pas retourner, ni à (sic) Pologne, ni à (sic) l’Arménie. Les arméniens savent où les 

autres arméniens se trouvent ». Le requérant a également déclaré, lors de son audition par la partie 

défenderesse, qu’il n’aurait jamais connu de problèmes en Arménie, et que si il n’avait pas la crainte 

d’être retrouvé par les auteurs du racket dont il serait victime, il serait rentré en Arménie. Le Conseil 

constate en outre que bien que le requérant déclare que ses ennuis ont commencé peut avant la Noël 

de l’année 2009, celui-ci s’est tout de même rendu en Arménie, dans le courant de l’année 2009, soit 

après le commencement de ses ennuis. Il déclare par ailleurs qu’il ne connaît personne d’autre ayant eu 

de tels problèmes en Arménie. 

 

4.11. Partant, le requérant n’avance aucun motif permettant de croire, qu’en cas de retour en Arménie, il 

pourrait craindre avec raison d’être persécuté du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques au sens de l’article 1er, section A, 

§ 2, de la Convention de Genève, ou qu’elle y encourrait un risque réel de subir des atteintes graves 

telles que visées par l’article 48/4 de la Loi. La circonstance que le requérant affirme que « […]. Les 

arméniens savent où les autres arméniens se trouvent », n’énerve en rien ce constat. 

 

4.12. Au vu de ce qui précède, il apparaît que le Commissaire général n’a pas fait une évaluation 

incorrecte de la crainte du requérant au regard du pays dont il a la nationalité, ni de la crédibilité du récit 

produit.  

 

4.13. En conséquence, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en reste 

éloigné par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève 

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés et de l’article 48/3 de la Loi ni qu’il existe des raisons 

sérieuses de penser qu’il encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel d’atteinte grave au 

sens de l’article 48/4 de la Loi. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit mars deux mille onze par : 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK   C. DE WREEDE 


